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 n° 297 547 du 23 novembre 2023 

dans l’affaire x / X 
 
 

 En cause : x 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. MASSIN 
Square Eugène Plasky 92-94/2 
1030 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 6 janvier 2023 par x, qui déclare être de nationalité mauritanienne, contre la 
décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 22 décembre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 18 septembre 2023 convoquant les parties à l’audience du 17 octobre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, S. SEGHIN, juge au contentieux des étrangers. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante assistée par Me T. PARMENTIER loco Me E. 
MASSIN, avocat. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
1. L’acte attaqué 
 
Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme 
suit : 
 
« A. Faits invoqués 

Vous dites être de nationalité mauritanienne et d’origine ethnique peule. Selon vos déclarations, vous 
êtes né en 1987 à M’bagne et vous viviez à Dabbe. Vous vous êtes marié religieusement en 2015 et 
vous avez deux filles nées en 2017 et 2019. En 2011, vous êtes membre du Syndicat des étudiants 

(SNEM), dans le cadre duquel vous participez à quelques manifestations. Fin 2011, vous obtenez un 

diplôme de bachelier en langue et littérature française à Nouakchott et vous devenez enseignant dans 

une école privée. En 2011 toujours, vous devenez sympathisant du mouvement Touche pas à ma 

nationalité (TPMN) et vous participez à un sit-in et une manifestation, au cours de laquelle vous êtes 

arrêté le 24 septembre 2011, détenu pendant 24h à Tevragh Zeina, et libéré.  
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Après quoi vous décidez de rentrer au village et de ne plus participer à des mouvements, jusqu’au 23 
juin 2019, au lendemain des élections présidentielles, où vous participez à une manifestation pour 

dénoncer les fraudes. Vous êtes arrêté et détenu pendant deux semaines à Tevragh Zeina. Vous êtes 

libéré le 06 juillet 2019. Le 20 décembre 2019, alors que vous vous rendez à un mariage de l’autre côté 
du fleuve au Sénégal avec trois collègues, vous êtes refoulé à la frontière du fait que vous n’avez pas de 
pièce d’identité. Vous décidez d’organiser une manifestation devant le bureau de recensement de 
M’bagne et vous êtes suivi par d’autres. Les autorités interviennent. Dans la foulée, l’un des policiers se 
blesse en essayant de vous saisir et un autre finit par vous attraper. Vous êtes emmené d’abord à 
M’Bagne. Vos collègues sont libérés mais vous êtes reconnu par les autorités du fait de vos 
précédentes arrestations. Vous êtes transféré à Aleg, à deux heures de route de M’Bagne. Vous êtes 
reconnu par un gardien qui accepte de vous aider et contacte votre famille. Le 21 décembre 2019, vous 

vous évadez avec l’aide de ce gardien et vous allez à Nouakchott pendant que votre mère et votre sSur 
organisent votre voyage. Vous embarquez sur un bateau le 25 décembre 2019 et vous arrivez sur le 

territoire belge le 15 janvier 2020. Le 20 janvier 2020, vous introduisez devant les autorités compétentes 

une demande de protection internationale car vous craignez de retourner en prison dans votre pays. 

Vous déposez à l’appui de votre demande une copie de votre diplôme de bachelier ainsi que des 
relevés de notes, une autorisation d’enseigner et une attestation de travail en Mauritanie, une 
équivalence de diplôme de la Région flamande et une autre de la région Wallonie-Bruxelles, une 

attestation de TPMN datée du 19 septembre 2022, deux photographies de vous lors d’une manifestation 
à Bruxelles et la copie de votre carte d’identité valable entre 2005 et 2015. 

B. Motivation 

Après une analyse approfondie de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout 

d’abord que vous n’avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux 
spéciaux et que le Commissariat général n’a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans 
votre chef. 

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n’a été prise à votre égard, étant donné qu’il peut 
être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d’asile 
et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent. 

Après analyse de vos déclarations, le Commissariat général considère qu’il n’est pas possible de vous 
reconnaître la qualité de réfugié au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. Pour les 

mêmes raisons, vos déclarations ne permettent pas non plus de conclure à l’existence, dans votre chef, 
d’un risque réel de subir des atteintes graves visées par l’article 48/4 de la loi sur les étrangers (Loi du 
15 décembre 1980) et relatif à la protection subsidiaire pour les motifs suivants. 

Vous dites avoir quitté la Mauritanie parce que vous avez subi trois détentions, et vous craignez de 

retourner dans votre pays en raison du fait que vous êtes évadé et qu’un policier blessé au cours de 
votre arrestation en voudrait à votre intégrité. Toutefois, vous n’avez pas établi la réalité de vos craintes. 

Pour ce qui est des détentions invoquées, notons que la première date de plus de dix ans, a été 

extrêmement limitée dans le temps (24 heures), s’est terminée par votre libération et n’a pas été suivie 
de conséquences. Au surplus, vous la situez dans le contexte d’une manifestation en dates des 24 et 25 
septembre 2011, que vous n’avez pas mentionnée au moment de préciser vos activités pour TPMN, 
activités suffisamment peu nombreuses pour ne pas vous y perdre (vous dites avoir participé à deux 

manifestations pour le compte de TPMN en 2011, le 21 juillet et le 29 septembre, les deux autres datant 

de 2019) (voir NEP du 22/09/2022, pp. 4 et 7). 

La deuxième détention ne saurait être établie en raison du caractère lacunaire de vos explications à ce 

sujet. Vous vous limitez en effet à invoquer de manière très générale des repas (composés de pain, 

beurre ou chocolat, riz ou pâtes ou couscous), des gifles, une salle de torture, le nettoyage de la cour et 

des toilettes, et vos explications concernant vos codétenus sont des plus indigentes (voir NEP du 

22/09/2022, pp. 8, 11, 13, 14). 

Enfin, les circonstances de votre évasion ne permettent pas de tenir pour établie non plus la troisième 

détention invoquée. Ainsi, vous vous êtes évadé à l’initiative d’un gardien, quelques heures à peine 
après votre arrivée, lequel s’est présenté à vous comme un ancien camarade de classe, ce dont vous 
n’êtes pas sûr, et dont vous ne connaissez d’ailleurs même pas le nom.  
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Quoi qu’il en soit, le Commissariat général relève l’extrême facilité avec laquelle vous avez quitté une 
prison de haute sécurité, vingt-quatre heures à peine après votre arrestation, puisque vous ne 

mentionnez à cet égard aucun obstacle ni aucune difficulté, et sans conséquence, puisque vos 

explications sont des plus lacunaires pour expliquer les recherches dont vous êtes prétendument l’objet 
(voir NEP 22/09/2022, pp.9, 10, 14, 15, 16, 17). 

Ensuite, le Commissariat général estime que vos activités ne sont pas constitutives d’une crainte dans 
votre chef. 

Pour ce qui est du syndicat étudiant, auquel vous avez adhéré en 2011, vous n’avez jamais eu de 
problème dans ce contexte et vous n’y avez plus d’activités (voir NEP 22/09/2022, pp.3, 4). 

Par ailleurs, vous mentionnez deux manifestations à votre actif pour TPMN en Mauritanie, il y a plus de 

dix ans, une manifestation consécutive aux élections présidentielles et une autre qui relève du 

soulèvement spontané d’un groupe de personnes. Outre qu’il s’agit chaque fois d’activités de masse, 
rappelons que les problèmes invoqués en lien avec ces deux dernières manifestations n’ont pas été 
jugés crédibles, pas plus dès lors que le fait que vous ayez été identifié d’une quelconque façon par vos 
autorités (voir NEP 22/09/2022, pp.4, 7, 8, 9). 

Quant aux craintes exprimées en lien avec votre adhésion à TPMN ici en Belgique, elles relèvent de la 

pure supposition de votre part. Outre que vous ne démontrez aucunement que les autorités 

mauritaniennes sont au courant de votre participation à la manifestation de juillet 2020 (voir NEP 

22/09/2022, pp.4, 5, 16), il ressort des informations objectives mises à la disposition du Commissariat 

général et dont une copie est jointe à votre dossier (voir COI Focus Mauritanie, TPMN, Présentation 

générale et situation des militants, 20.06.2022, dans la farde Informations des pays, jointe à votre 

dossier administratif) que si TPMN a été très actif en 2011 et 2012 en Mauritanie, depuis plusieurs 

années, les actions ne sont plus visibles et TPMN a pour principal but de soutenir les autres 

organisations, en se ralliant à leurs évènements. En Mauritanie, le mouvement ne fait plus parler de lui 

depuis 2016. Et selon les recherches menées au sujet des atteintes aux libertés qui sont faites en 

Mauritanie, il n’a pas été permis de relever de cas qui concernaient des membres du mouvement 
TPMN. Ainsi, il peut être conclu qu’actuellement, les autorités mauritaniennes ne sont pas focalisées sur 
ce mouvement et sur ses membres. Il ressort donc des informations objectives que le seul fait d’être 
membre actif du mouvement TPMN ne permet pas l’octroi d’une protection internationale. De même, 
vous n’êtes pas parvenu à démontrer en quoi, vous personnellement, vous seriez la cible privilégiée de 
vos autorités nationales du fait de mener des activités pour la branche de TPMN active en Belgique. 

Concernant votre crainte de ne pas être enrôlé en Mauritanie en cas de retour, le Commissariat général 

relève que vous n’avez fait que deux tentatives, vous n’avez plus rien tenté depuis 2012. Ajoutons 
encore que vous avez été détenteur d’une carte d’identité (voir NEP 22/09/2022, pp.6, 9, 11, 12 et voir 
pièce n°10 dans la farde Inventaire, jointe à votre dossier administratif) qui constitue l’un des éléments 
essentiels pour se faire enrôler. 

Il ressort des informations objectives dont une copie figure au dossier administratif (voir COI Focus, 

Mauritanie, L’enrôlement biométrique à l’état-civil, 30.04.2021, dans la farde Information des pays jointe 

à votre dossier administratif), que la procédure de recensement n’est pas terminée et est toujours en 
cours actuellement. Si au départ, la procédure était plus stricte, la situation a évolué en faveur d’un 
assouplissement des documents à fournir face au constat par les autorités de la difficulté pour certaines 

personnes à prouver leur origine, par manque de documents. 

En effet, depuis l’élection de Mohamed Ould Cheikh El Ghazouani au mois de juin 2019, des nouvelles 
mesures ont été prises pour régler les problèmes d’enrôlement à l’état-civil. D’après des informations 
parues dans un article publié sur le site du Cridem le 16 janvier 2020, une circulaire datée du 23 

novembre 2019, publiée en interne par l’ANRPTS (l’Agence nationale du registre des populations et des 
titres sécurisés - chargée de l’organisation de l’enrôlement à l’état civil), autorise chaque chef de centre 
d’état civil d’enrôler tout citoyen sur la base de tout document ou de témoignage rendant à démonter, 
selon les termes de l’article, sa «Mauritanité ». Cette opération a pour but de valider des dossiers 
d’enrôlement en instance depuis quelques années. Au mois de janvier 2020, une commission conjointe 
entre la CNDH et l’ANRPTS a été mise sur pied pour permettre à la CNDH de soumettre directement les 
cas dont elle a été saisie et de suivre leur traitement. Après sa visite à l’ANRPTS, le président de la 
CNDH a reconnu que des avancées avaient été enregistrées en la matière.  



  

 

 

CCE x - Page 4 

Selon un député de la diaspora mauritanienne, reçu en audience par le président Ghazouani en janvier 

2020, les différents services concernés par l’enrôlement ont reçu des instructions en vue de lever les 
blocages, des commissions de suivi ont été déployées dans chaque wilaya pour les personnes non 

recensées en 1998 et un dispositif spécifique « sera mis en place » pour l’enrôlement des Mauritaniens 
établis à l’étranger. Selon le député de la diaspora, le président s’est également engagé à faire une 
évaluation continue des progrès réalisés et d’apporter les améliorations nécessaires. Lors d’un entretien 
téléphonique avec l’avocat Ould Ebety le 3 mars 2020, celui-ci a fait état d’une situation qui a fortement 
évolué et d’une volonté des nouvelles autorités d’améliorer et d’accélérer le processus d’enrôlement. 
Malgré tout, des personnes n’ont pas encore pu se faire recenser et obtenir des documents d’état-civil 

(voir COI Focus, Mauritanie, L’enrôlement biométrique à l’état-civil, 30.04.2021, dans la farde 

Information des pays). Au vu de ces constats, le Commissariat général ne détecte aucun élément 

permettant de penser que vous ne pouvez pas vous faire enrôler. Partant, votre crainte de ne pas être 

enrôlé en Mauritanie n'est pas établie. 

Vous déposez à l’appui de votre demande les documents suivants. 

La copie de votre carte d’identité est un début de preuve de votre identité et de votre nationalité, 
lesquelles ne sont pas remises en cause par la présente décision (voir pièce n°10 dans la farde 

Inventaire, jointe à votre dossier administratif). 

Les relevés de notes, la copie d’attestation de diplôme, la copie du baccalauréat de l’enseignement 
secondaire et du diplôme de licence, attestent de vos études en Mauritanie, ce qui n’est pas remis en 
cause (voir pièces n°1, 3 et 4). Les décisions d’équivalence de diplômes du Ministère de la 
Communauté française, le dossier déposé à cet effet, et la décision de la Région flamande concernent 

de même vos qualifications académiques (voir pièces n°5 ,7, 13). 

L’autorisation d’enseigner signé par le directeur de l’enseignement secondaire du Ministère de 
l’Education nationale de la République islamique de Mauritanie atteste que les autorités mauritaniennes 
vous reconnaissent le droit d’enseigner dans des écoles privées. Et l’attestation de travail du directeur 
d’un réseau d’écoles privées atteste que vous avez travaillé dans son établissement pendant l’année 
scolaire 2011-2012 (voir pièces n°2 et 6). Ces documents ne sont pas pour crédibiliser la mise au ban 

du système scolaire comme vous le prétendez (voir NEP 22/09/2022, pp.7, 13). 

Vous présentez une attestation de TPMN, datée du 12 septembre 2022 et les deux photos prises en 

mode « selfie » lors d’une manifestation à Bruxelles (voir pièces n°8 et 9), ce qui atteste de votre intérêt 
pour TPMN en Belgique, ce qui n’est pas remis en cause mais ne suffit pas à constituer un motif de 
crainte dans votre chef en cas de retour comme il a été démontré plus haut. 

En date du 17 octobre 2022, vous avez fait parvenir au Commissariat général des remarques aux notes 

de l’entretien personnel, dont il a été tenu compte. Toutefois celles-ci ne sont pas de nature à modifier 

l’analyse des craintes exprimées. 

En raison des éléments relevés ci-dessus, vous n’êtes pas parvenu à convaincre le Commissariat 
général qu’il existe dans votre chef une crainte de persécution au sens de la Convention de Genève. 
Dans la mesure où les faits que vous invoquez pour vous voir reconnaître la qualité de réfugié 

manquent de crédibilité, le Commissariat général n’aperçoit aucun élément susceptible d’établir, sur la 
base de ces mêmes faits, qu’il existerait de sérieux motifs de croire qu’en cas de retour dans votre pays 
d’origine, vous encourrez un risque réel de subir des atteintes graves visées dans la définition de la 
protection subsidiaire. 

Conclusion 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les 

étrangers ». 

2. Défaut de la partie défenderesse  
 
Par un courriel du 17 octobre 2023, la partie défenderesse a informé le Conseil de sa non-comparution 
à l’audience du même jour.  
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N’étant ni présente, ni représentée à l’audience du 17 octobre 2023, la partie défenderesse, dûment 
convoquée, est censée acquiescer au recours, en application de l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 
décembre 1980.  
 
3. Le cadre juridique de l’examen du recours 
 
3.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de 
la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général [&], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général [&] s’est appuyé 
pour parvenir à la décision contestée. [&]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur 

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général [&] soit la réformer ou 3 si par exemple, il 

manque des éléments essentiels qui impliquent que le Conseil ne peut pas confirmer ou réformer la 

décision confirmée sans devoir ordonner des mesures d’instruction complémentaires à cette fin 3 

l’annuler » (Projet de loi réformant le Conseil d’État et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, 
Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 
 
3.2. Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions 
prises par le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et 
du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions 
que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une 
protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de 
la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après : la « directive 2011/95 »). 
À ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 
Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après : la « directive 2013/32 »). 
 
À cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux États membres de veiller « à ce qu’un 
recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y 
compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, 
mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions 
d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en Suvre les exigences d’une 
directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du 
possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par 
celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de 
l’Union européenne (ci-après : le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e a. 
du 5 octobre 2004, § 113). 
 
3.3. Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, 
de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux 
exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 
4. Les nouveaux éléments  
 
4.1. Par une note complémentaire transmise le 12 octobre 2023, la partie requérante dépose des 
documents qu’elle inventorie comme suit : 
 
- « Un lien facebook, des photos (Pièce 3) et un lien youtube 

https://www.facebook.com/Kaaw.Mouhamadou.Toure/videos/1458624401558612/ et 
https://www.youtube.com/watch?v=JM9aZgvv3WQ&feature=youtu.be ». 

- « Un témoignage venant du mouvement TPMN en Mauritanie (Pièce 3) ». 
- « Un article de presse relatif à un activiste « noir » assassiné par la police : 

https://www.rfi.fr/fr/afrique/20230212-mauritanie-le-d%C3%A9c%C3%A8s-d-un-militant-de-
d%C3%A9fense-des-droits-de-l-homme-suscite-l-indignation ». 

- « Un certificat médical relatif aux lésions (Pièce 5) ». 
- « Un article de presse relatif au refus de recensement d’une femme « noire » de Mauritanie en avril 

2023, démontrant que le problème est toujours d’actualité : 
https://cridem.org/C_Info.php?article=764596 ».  

https://www.facebook.com/Kaaw.Mouhamadou.Toure/videos/1458624401558612/
https://www.youtube.com/watch?v=JM9aZgvv3WQ&feature=youtu.be
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20230212-mauritanie-le-d%C3%A9c%C3%A8s-d-un-militant-de-d%C3%A9fense-des-droits-de-l-homme-suscite-l-indignation
https://www.rfi.fr/fr/afrique/20230212-mauritanie-le-d%C3%A9c%C3%A8s-d-un-militant-de-d%C3%A9fense-des-droits-de-l-homme-suscite-l-indignation
https://cridem.org/C_Info.php?article=764596


  

 

 

CCE x - Page 6 

- « Une attestation du 28.08.2019 qui indique que l’enrôlement au Registre d’État Civil du requérant 
n’a pas été effectué pour les raisons qu’il a données (Pièce 6) ». 

 
4.2. Par une note complémentaire transmise le 16 octobre 2023, la partie requérante dépose des 
documents qu’elle inventorie comme suit : 
 
- « Des photographies d’une manifestation du 03 juin 2023 (Pièce 7) ». 
- « Une capture d’écran [d’une vidéo sur laquelle le requérant prononce un discours lors d’une 

manifestation] est jointe en annexe (Pièce 8) ».  
- « Témoignage de l’ancien maire de la commune de M’Bagne (Pièce 9) ». 
- « Deux articles de presse démontrant que la situation concernant le recensement est toujours 

problématique : https://www.chezvlane.com/Dr-Dia-Alassane-president-de-Touche-pas-a-ma-
nationalite-TPMN-Les-nouvelles-dispositions-instruisent-d-enroler-tout-le_a31431.html et 
https://kassataya.com/2023/08/17/mauritanie-vers-la-fermeture-definitive-de-lenrolement-sur-tout-le-
territoire/ ».   

 
4.3. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15 
décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération. 
 
5. Thèse de la partie requérante  
 
5.1. La partie requérante prend un moyen unique de la violation de l’article 1er, section 1 de la 
Convention relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 
avril 1954 (ci-après : la « Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 
15 décembre 1980, de l’article 17 de l’arrêté royal du 11 juillet 2003 fixant le fonctionnement du 
Commissariat général aux Réfugiés et aux Apatrides (ci-après : l’arrêté royal du 11 juillet 2003), des 
articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs, des 
« de précaution et bonne administration », ainsi que du droit à être entendu. 
 
5.2. Elle conteste en substance la pertinence de la motivation de l’acte querellé au regard des 
circonstances de fait propres à la cause, des pièces du dossier administratif et du dossier de la 
procédure. 
 
5.3 En conséquence, il est demandé au Conseil ce qui suit : 
 
« - déclarer le présent recours recevable et fondé; 

- réformer la décision entreprise ; 

- reconnaître le statut de réfugié ou au minimum celui de la protection subsidiaire, au requérant. 

- En ordre subsidiaire : annuler la décision entreprise et renvoyer le dossier au CGRA pour complément 

d’investigation ». 
 
6. Appréciation  
 
A. Sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980. 
 
6.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que « Le statut de réfugié est accordé à 

l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la [Convention de Genève] ». 
 
En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention de Genève, telle qu’elle est 
complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier 1967, lui-même 
entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui, « craignant 

avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à 
un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité 

et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce pays; ou qui, si elle 

n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, ne peut 
ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ». 
 
6.2. En substance, le requérant déclare craindre d’être persécuté en raison de sa participation à des 
actions à caractère politique en opposition notamment au système d’enrôlement biométrique 
mauritanien.  
 

https://www.chezvlane.com/Dr-Dia-Alassane-president-de-Touche-pas-a-ma-nationalite-TPMN-Les-nouvelles-dispositions-instruisent-d-enroler-tout-le_a31431.html
https://www.chezvlane.com/Dr-Dia-Alassane-president-de-Touche-pas-a-ma-nationalite-TPMN-Les-nouvelles-dispositions-instruisent-d-enroler-tout-le_a31431.html
https://kassataya.com/2023/08/17/mauritanie-vers-la-fermeture-definitive-de-lenrolement-sur-tout-le-territoire/
https://kassataya.com/2023/08/17/mauritanie-vers-la-fermeture-definitive-de-lenrolement-sur-tout-le-territoire/
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6.3. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 
requérant, de même que les documents qu’il verse au dossier, ne permettent pas d’établir le bien-fondé 
des craintes invoquées.  
 
6.4. À titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 
défenderesse à refuser la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 
et permet à ce dernier de comprendre les raisons de ce refus. La décision est donc formellement 
motivée.  
 
En outre, le Conseil estime que les motifs principaux de la décision attaquée se vérifient à la lecture du 
dossier administratif, sont pertinents 3 dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit 3 et 
ont pu valablement conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi 
alléguées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale.  
 
6.5. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation 
de la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé 
des craintes alléguées. 
 
6.5.1. S’agissant de la première détention invoquée par le requérant, le Conseil observe que si la partie 
défenderesse ne conteste pas formellement qu’une telle détention a pu avoir lieu, elle en souligne 
toutefois le caractère particulièrement ancien, sa courte durée, le fait que le requérant a été libéré et que 
cette détention n’a pas eu de conséquence. La partie défenderesse relève également, à raison, que 
ladite arrestation a eu lieu à une date ne correspondant pas à l’une de celles indiquées par le requérant 
comme étant celles d’évènements liés à ses activités au sein de TPMN. Il apparait en outre des 
déclarations du requérant que cette arrestation a eu lieu dans le cadre d’une manifestation de grande 
ampleur ayant donné lieu à des affrontements avec les forces de l’ordre et à des arrestations (NEP, p.7) 
mais n’ayant eu aucune répercussion particulière pour le requérant par la suite, celui-ci n’ayant connu 
aucune nouvelle arrestation avant l’année 2019, soit près de huit ans plus tard. 
 
En ce que la partie requérante estime que l’attitude de l’officier de protection n’a pas permis au 
requérant d’étayer davantage ses déclarations concernant sa deuxième détention, le Conseil observe 
tout d’abord, à l’instar de la partie défenderesse, le caractère peu circonstancié des déclarations du 
requérant au regard de la durée invoquée de ladite détention. Le Conseil constate en outre que 
l’argumentation de la requête porte sur la manière dont l’officier de protection a conduit l’entretien 
personnel en se référant aux pages 13 à 15 des notes de cet entretien, alors qu’il ressort de la 
motivation de la décision attaquée que la partie défenderesse ne se fonde pas exclusivement sur ces 
passages mais fait également références aux pages 8 et 11 des mêmes notes. Sur ce point, le Conseil 
observe que, malgré les questions spécifiques posées par l’officier de protection (NEP, pp.13-14), le 
requérant a, en substance, réitéré la description de cette deuxième détention telle que donnée lorsqu’il 
lui a été demandé d’exposer librement les raisons pour lesquelles il a quitté son pays d’origine (NEP, 
p.8). Le Conseil estime également que les interventions de l’officier de protection consistant à dire 
« oui ? » apparaissent manifestement comme une invitation faite au requérant d’étoffer son propos 
lorsqu’il s’interrompt après avoir commencé à répondre à une question précisément posée. L’officier de 
protection a, en effet, posé les questions précises suivantes : « Pouvez-vous m'expliquer en détail 

comment vous avez vécu concrètement cette arrestation ? » (NEP, p.13), « Vous rappelez vous d'autres 

détails ou évènements qui se sont passés ? » (NEP, p.14), « Que savez-vous de vos codétenus ? » 
(Ibidem) et « [&] pouvez-vous encore me parler plus en détails de votre arrestation ? » (Ibidem). Le 
Conseil estime dès lors que les lacunes constatées dans les déclarations du requérant ne peuvent être 
attribuées à une quelconque carence de la part de l’officier de protection en l’espèce.  
 
Quant à la troisième détention invoquée, le Conseil se rallie au motif de la décision attaquée en ce qui 
concerne le caractère invraisemblable des circonstances de l’évasion telle que décrite par le requérant. 
L’argumentation selon laquelle ces circonstances seraient corroborées par les informations versées 
dans un rapport produit par la partie défenderesse ne se vérifient, en outre, nullement à l’examen du 
dossier administratif. Le Conseil observe en effet qu’aucun rapport transmis par la partie défenderesse 
ne « confirme le taux de corruption en [M]auritanie » (requête, p.3).  
 
Il découle de ce qui précède que les arrestations et détentions invoquées par le requérant ne peuvent, 
dans l’état actuel du dossier, être tenues pour établies.  
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6.5.2. S’agissant des activités du requérant au sein de TPMN, il ressort des informations objectives 
versées au dossier administratif que la section « TPMN-Belgique » est rattachée à l’organisation 
coordonnée par Abdoul Birane Wane (COI Focus 3 « Mauritanie : Touche pas à ma nationalité, 
Présentation générale et situation des militants », 20 juin 2022, p.16), or ce dernier a indiqué que le 
« que le travail de sensibilisation mené sur le terrain par les militants de TPMN [&] « n'est pas réprimé » 

car les activités n'appellent pas à la violence » mais que « [&] le fait de dénoncer les 

dysfonctionnements du recensement reste mal accepté par les notables maures et leurs réactions 

peuvent être très différentes » (Ibidem) en donnant l’exemple de militants ayant été obligés de se 
désengager de TPMN pour pouvoir s’inscrire à un concours pour la fonction publique. Il ne ressort par 
ailleurs nullement des informations objectives que le fait, mis en exergue dans la requête, que 
l’existence TPMN ne soit pas reconnue officiellement (ibidem, p.14) impliquerait, pour ses membres, un 
risque de persécution du seul fait de leur appartenance à cette association ou de leurs activités 
militantes.  
 
Outre le fait que le risque de persécution des militants de TPMN ne soit pas établi en Mauritanie, le 
Conseil observe que les activités menées par le requérant en Belgique ne sont pas de nature à énerver 
ce constat. En effet, si le requérant apparait sur une vidéo enregistrée lors d’une manifestation en 
Belgique et que celle-ci a été publiée sur internet, le Conseil constate tout d’abord que le discours tenu 
par le requérant consiste à dénoncer les violences policières existant en Mauritanie sans qu’il y soit 
véhiculé une quelconque invitation à la violence. Au-delà du contenu, le Conseil observe que cette vidéo 
a été publiée sur Facebook le 26 juin 2023 et, qu’au jour de la rédaction du présent arrêt, elle 
comptabilise un total de 8 vues et 35 mentions « j’aime ». Le fait qu’elle ait été relayée par une 
personne disposant d’un grand nombre d’abonnés ne modifie en rien ce constat. De la même manière, 
la vidéo du même évènement publiée sur YouTube le 3 juillet 2023, l’a été par une chaine disposant de 
25 abonnées et totalise 30 vues. Le Conseil estime dès lors que la visibilité du requérant est limitée et 
qu’en tout état de cause, le discours qu’il tient n’est pas de nature à l’exposer à un risque de 
persécution.  
 
S’agissant du document intitulé « témoignage », daté du 25 janvier 2023, transmis en annexe de la note 
complémentaire du 12 octobre 2023, le Conseil estime que ce document n’a pas de force probante 
suffisante pour établir la réalité de persécutions ou d’atteintes graves infligées au requérant dans son 
pays d’origine. En effet, outre le fait que ce document a été établi plus d’un mois après la prise de la 
décision attaquée, le Conseil constate qu’il n’est fait aucune mention de son auteur, celui-ci étant 
uniquement identifié comme « le bureau exécutif » de « Touche Pas à Ma Nationalité » sans que 
l’identité de la personne y ayant apposé sa signature manuscrite ne puisse être identifiée. Il apparait 
également que le cachet apposé sur ce document s’y trouvait manifestement déjà lorsqu’il a été signé 
par son auteur. Bien que le contenu de ce document confirme les déclarations du requérant, le Conseil 
ne peut que constater que les circonstances dans lesquelles ce document a été établi ainsi que son 
auteur reste indéterminés et indéterminables. Ce document ne peut dès lors suffire à accréditer des 
déclarations n’ayant pas été considérées comme crédibles.  
 
6.5.3. En ce qui concerne l’enrôlement biométrique du requérant, le Conseil observe que, contrairement 
à ce qui est affirmé en termes de requête, cette démarche n’exige nullement du requérant qu’il fournisse 
les actes de naissance de ses grands-parents. Il ressort en effet des informations objectives versées au 
dossier administratif que les personnes âgées de moins de 45 ans doivent apporter la preuve de 
recensement de leurs parents s’ils sont toujours en vie ou leur acte de décès (COI Focus, « Mauritanie :  
L’enrôlement biométrique à l’état civil », 30 avril 2022, p.32). En l’espèce, le requérant a déclaré que ses 
parents avaient bien été recensés en 1998 (NEP, p.17) et que ceux-ci étaient toujours en vie et 
résidaient à Dabbe (déclarations à l’Office des étrangers, p.7). Même en l’absence de tels documents, il 
ressort des informations objectives précitées que les personnes non éligibles à l’enrôlement peuvent se 
rendre au tribunal départemental afin d’obtenir un jugement sur la base duquel pourront être établies les 
pièces d’état civil manquantes et que, lorsque les origines mauritaniennes sont remises en cause, elles 
doivent « [&] se présenter auprès du CAC de son lieu de naissance où une commission de notables 

sera chargée de vérifier les informations le concernant » (p.32).  
 
Il découle de ce qui précède que même dans l’hypothèse où le recensement a été refusé au requérant à 
défaut d’« acte de naissance issu du recensement 1998 » comme l’affirme le document intitulé 
« Attestation de Non-Recensement » du 28 août 2019 transmis en annexe de la note complémentaire 
du 12 octobre 2023, il n’en demeure pas moins que le requérant dispose de voies de recours lui 
permettant de compléter son dossier et qu’il n’avance aucune circonstance de nature à faire obstacle à 
l’usage de ces procédures. Les articles de presse produits par la partie requérante ne font nullement 
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état d’une impossibilité d’enrôlement biométrique pour toute personnes se trouvant dans une situation 
comparable à celle du requérant mais expose tout au plus la situation individuelle d’une personne 
confrontée à des difficultés d’enrôlement. La partie requérante produit même un article reprenant une 
interview du président de TPMN dans laquelle celui-ci indique notamment avoir de bons échos de 
certains Centres d’Enrôlement tout en déplorant les dysfonctionnements d’autres centres. Il ne peut dès 
lors être considéré que le requérant n’aurait pas accès à l’enrôlement s’il faisait usage des procédures 
existantes en Mauritanie.  
 
6.5.4. S’agissant des documents déposés au dossier administratif ainsi qu’au dossier de la procédure, le 
Conseil relève qu’ils manquent de pertinence et/ou de force probante pour établir la réalité et le bien-
fondé des craintes invoquées, sans que les arguments de la requête ne puissent entamer cette 
conclusion. 
 
Ainsi, s’agissant des documents produits antérieurement à la prise de l’acte attaqué, le Conseil estime 
qu’ils ont été valablement examinés par la partie défenderesse et se rallie aux motifs de la décision 
attaquée les concernant. Il en est d’autant plus ainsi que la partie requérante n’émet aucune critique à 
cet égard.  
 
S’agissant du témoignage de l’ancien maire de M’Bagne daté du 13 octobre 2023, le Conseil en relève 
tout d’abord le caractère privé, ce qui limite déjà la force probante qui est susceptible de lui être 
reconnue dès lors qu’il s’avère impossible de déterminer le contexte de sa rédaction et le niveau de 
sincérité de son auteur. Le Conseil observe en outre qu’il est dans l’impossibilité de vérifier la qualité de 
l’auteur de ce document, lequel se présente comme Maire de la commune de M’Bagne en 2009 et 
Député du département de M’Bagne en 2013. Quant à son contenu, le Conseil relève que le fait que le 
requérant se soit vu refuser l’enrôlement biométrique n’est pas formellement contesté en l’espèce. 
Quant à l’affirmation selon laquelle le discours tenu par le requérant lors d’une manifestation tenue à 
Bruxelles ne serait pas passé inaperçu et aurait été largement partagé sur les réseaux sociaux, le 
Conseil ne peut que constater qu’elle est contredite par la consultation des publications transmises par 
la partie requérante qui ne présente qu’un nombre de vue très limité.  
 
S’agissant du certificat médical daté du 10 janvier 2023, signé par le Dr V. D. E., il constate une lésion 
du pénis avec induration de la peau et décoloration cicatricielle (traduction libre du néerlandais : « letsel 

thv de penis met induratie van de huid en verkleuring littekenvorming ») et que, selon le patient, cette 
lésion résulte de coups qui lui ont été infligés dans son pays d’origine (« Deze letsels zijn volgens 

vetrokkene het gevold van slagen hem toegebracht in zijn thuisland »).  
 
D’une part, le Conseil constate que ce document ne permet pas d’établir de lien objectif entre la lésion 
mentionnée et les fait invoqués par le requérant. En effet, si ce document mentionne de manière 
succincte certains évènements invoqués par l’intéressé à l’appui de sa demande de protection 
internationale, il s’avère que ces indications ne reposent que sur les seules déclarations du requérant et 
que le professionnel de santé auteur dudit document ne se prononce aucunement sur une éventuelle 
compatibilité entre les faits allégués par le requérant et la lésion qu’il constate. D’autre part, le Conseil 
considère que ce document n’a pas de force probante suffisante pour établir la réalité de persécutions 
ou d’atteintes graves infligées au requérant dans son pays. Par ailleurs, au vu de ce qui précède, le 
Conseil estime que lesdites séquelles ainsi présentées ne sont pas d’une spécificité telle qu’on puisse 
conclure à une forte indication que la partie requérante a subi des traitements contraires à l’article 3 de 
la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et libertés fondamentales (ci-après : la CEDH). 
 
6.5.5. Au vu de ces éléments, le Conseil estime ne pas pouvoir tenir pour établis les évènements 
invoqués comme étant à l’origine de la fuite du requérant de son pays d’origine. Il en est en particulier 
ainsi des détentions et mauvais traitements invoqués par le requérant.  
 
6.6. Au vu des développements supra, le Conseil considère que le requérant n’avance pas d’argument 
convaincant qui permette de soutenir sa critique selon laquelle la partie défenderesse a commis une 
erreur d’appréciation ou a violé les principes et dispositions légales visés par la requête ou n’a pas 
suffisamment et valablement motivé sa décision ; il considère au contraire que la partie défenderesse a 
exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit ni 
la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée. 
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6.7. Le Conseil juge dès lors que la partie requérante n’établit pas par des éléments suffisamment 
pertinents, concrets et précis qu’elle craint avec raison d’être persécutée au sens de l’article 1er, section 
A, § 2, de la Convention de Genève. 
 
En conséquence, il résulte de ce qui précède que la partie requérante n’établit pas qu’elle a quitté son 
pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi 
du 15 décembre 1980. 
 
B. Sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 

 
7.1. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 dispose comme suit :  
 
« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un 

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire 

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il 

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au 

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la 

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à 

l'article 55/4.  

 

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves: 

 

a) la peine de mort ou l'exécution;  

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays 

d'origine;  

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas 

de conflit armé interne ou international. ».  
 
Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et 
15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).  
 
7.2. Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le 
demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie 
au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable, 
c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.  
 
Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois 
situations distinctes.  
 
7.3. S’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, 
le Conseil constate que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou 
des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la qualité de 
réfugié.  
 
Partant, dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, 
que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas 
davantage d’élément susceptible d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait 
de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un 
risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 
1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants.   
 
7.4. Au regard de l’article 48/4, § 2, c), de la loi du 15 décembre 1980, le requérant ne développe 
aucune argumentation circonstanciée qui permette de considérer que la situation dans sa région 
d’origine, correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé 
interne ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou 
dans le dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait 
exposé, en cas de retour dans sa région d’origine, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au 
sens dudit article.  
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7.5. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la 
disposition légale précitée.  
 
C. La demande d’annulation  
 
La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.  
 
Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet 
examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.  

 
Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au 
contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se 
prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision 
attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles 
invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence. 
 
 
 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article 1er 
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
 
 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-trois novembre deux mille vingt-trois par : 
 
 
S. SEGHIN, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 
 
P. MATTA, greffier. 
 
 
Le greffier,  Le président, 
 
 
 
 
 
P. MATTA S. SEGHIN 
 
 
 


